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1235
e
 SÉANCE PLÉNIÈRE DU CONSEIL 

 

 

1. Date :  jeudi 11 juillet 2019 

 

Ouverture : 10 h 05 

Suspension : 13 heures 

Reprise : 15 heures 

Clôture : 17 h 10 

 

 

2. Président : Ambassadeur R. Boháč 

M. S. Kantor 

 

Avant d’aborder l’ordre du jour, le Président a souhaité la bienvenue au nouveau 

Représentant permanent des États-Unis d’Amérique auprès de l’OSCE, 

S. E. l’Ambassadeur James S. Gilmore. 

 

Le Président a fait part de ses condoléances à la délégation de l’Arménie à la suite du 

décès de l’ancien Représentant permanent de l’Arménie auprès de l’OSCE, 

S. E. l’Ambassadeur Arman Kirakossian. L’Arménie a remercié le Président de son 

témoignage de sympathie. 

 

 

3. Sujets examinés – Déclarations – Décisions/documents adoptés : 

 

Point 1 de l’ordre du jour : ALLOCUTION DU MINISTRE ALBANAIS DE 

L’EUROPE ET DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES PAR 

DÉLÉGATION, S. E. M. GENT CAKAJ 

 

Président, Ministre albanais de l’Europe et des affaires étrangères par 

délégation (PC.DEL/837/19/Rev.1 OSCE+), Finlande-Union européenne (la 

Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande et le 

Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, membres de 

l’Espace économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, la Moldavie, 

Saint-Marin et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/897/19), 

Fédération de Russie (PC.DEL/856/19), Azerbaïdjan (PC.DEL/858/19 

OSCE+), Turquie (PC.DEL/896/19 OSCE+), Kirghizistan, États-Unis 

d’Amérique, Ukraine (PC.DEL/867/19), Suisse (PC.DEL/880/19 OSCE+), 

Arménie (PC.DEL/885/19), Norvège (PC.DEL/877/19), Canada 
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(PC.DEL/882/19 OSCE+), Saint-Siège (PC.DEL/875/19 OSCE+), Biélorussie 

(PC.DEL/871/19 OSCE+), Géorgie (PC.DEL/890/19/Rev.1 OSCE+), 

Kazakhstan, Serbie (PC.DEL/865/19 OSCE+), République de Corée 

(partenaire pour la coopération) 

 

Point 2 de l’ordre du jour : RAPPORT DU CHEF DE LA MISSION DE L’OSCE 

À SKOPJE 

 

Président, Chef de la Mission de l’OSCE à Skopje, Finlande-Union 

européenne (l’Albanie, le Monténégro et la Serbie, pays candidats ; l’Islande 

et le Liechtenstein, pays de l’Association européenne de libre-échange, 

membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la Géorgie, la 

Moldavie et l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/899/19), 

Suisse (PC.DEL/860/19 OSCE+), Fédération de Russie (PC.DEL/857/19), 

Turquie (PC.DEL/879/19 OSCE+), Norvège (PC.DEL/878/19), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/886/19), Macédoine du Nord (PC.DEL/872/19 OSCE+) 

 

Point 3 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 

Président 

 

a) Agression en cours contre l’Ukraine et occupation illégale de la Crimée par la 

Russie : Ukraine (PC.DEL/866/19), Finlande-Union européenne (l’Albanie, la 

Macédoine du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande, le 

Liechtenstein et la Norvège, pays de l’Association européenne de 

libre-échange, membres de l’Espace économique européen ; ainsi que la 

Géorgie et la Moldavie, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/898/19), 

Suisse (PC.DEL/888/19 OSCE+), Turquie (PC.DEL/893/19 OSCE+), Canada, 

États-Unis d’Amérique (PC.DEL/881/19) 

 

b) Situation en Ukraine et nécessité de mettre en œuvre les accords de Minsk : 

Fédération de Russie (PC.DEL/861/19) 

 

c) Vingt-quatrième anniversaire du génocide de Srebrenica 

(Bosnie-Herzégovine) : Finlande-Union européenne (l’Albanie, la Macédoine 

du Nord et le Monténégro, pays candidats ; l’Islande et le Liechtenstein, pays 

de l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace 

économique européen ; ainsi que l’Andorre, la Géorgie, Saint-Marin et 

l’Ukraine, souscrivent à cette déclaration) (PC.DEL/900/19), États-Unis 

d’Amérique (PC.DEL/887/19), Suisse (PC.DEL/864/19 OSCE+), Fédération 

de Russie (PC.DEL/859/19), Turquie, Bosnie-Herzégovine (PC.DEL/870/19 

OSCE+) 

 

d) Violation par Kiev des droits religieux et persécution de l’Église orthodoxe 

ukrainienne en Ukraine : Fédération de Russie (PC.DEL/863/19), Ukraine 

(PC.DEL/868/19) 
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Point 4 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITÉS DE LA 

PRÉSIDENCE EN EXERCICE 

 

a) Rencontre ministérielle informelle de l’OSCE tenue dans les Hautes Tatras 

(Slovaquie), les 8 et 9 juillet 2019 : Président 

 

b) Deuxième Réunion supplémentaire de 2019 sur la dimension humaine 

(consacrée au thème « Multilatéralisme efficace dans la dimension humaine 

de l’OSCE »), prévue à Vienne les 15 et 16 juillet 2019 : Président 

 

Point 5 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

 

a) Participation du Secrétaire général à la rencontre ministérielle informelle de 

l’OSCE tenue dans les Hautes Tatras (Slovaquie), les 8 et 9 juillet 2019 : 

Secrétaire général (SEC.GAL/130/19 OSCE+) (SEC.GAL/130/19/Add.1 

OSCE+) 

 

b) Participation du Secrétaire général à la 28
e
 Session annuelle de l’Assemblée 

parlementaire de l’OSCE, tenue à Luxembourg du 4 au 8 juillet 2019 : 

Secrétaire général (SEC.GAL/130/19 OSCE+) (SEC.GAL/130/19/Add.1 

OSCE+) 

 

c) Participation du Secrétaire général à la 920
e
 séance plénière du Forum de 

l’OSCE pour la coopération en matière de sécurité (plus particulièrement au 

Dialogue de sécurité sur les synergies entre organisations régionales en Asie 

centrale), ayant eu lieu à Vienne le 10 juillet 2019 : Secrétaire général 

(SEC.GAL/130/19 OSCE+) (SEC.GAL/130/19/Add.1 OSCE+) 

 

d) Participation du Secrétaire général au débat de haut niveau sur le thème 

« Promotion du rôle des femmes face aux défis liés à l’environnement et à la 

sécurité », tenu à Vienne le 5 juillet 2019 : Secrétaire général 

(SEC.GAL/130/19 OSCE+) (SEC.GAL/130/19/Add.1 OSCE+) 

 

e) Entretien entre le Secrétaire général et le Secrétaire exécutif de la 

Communauté d’États indépendants, ayant eu lieu à Vienne le 26 juin 2019 : 

Secrétaire général (SEC.GAL/130/19 OSCE+) (SEC.GAL/130/19/Add.1 

OSCE+) 

 

Point 6 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 

 

a) Adieux à la Représentante permanente de la France auprès de l’OSCE, 

l’Ambassadrice V. Roger-Lacan : Président, France 

 

b) Exposé sur la 28
e
 Session annuelle de l’Assemblée parlementaire de l’OSCE, 

tenue à Luxembourg du 4 au 8 juillet 2019 : Assemblée parlementaire de 

l’OSCE, Fédération de Russie 

 

 

4. Prochaine séance : 

 

Jeudi 18 juillet 2019 à 10 heures, Neuer Saal 


